
L’ÉDITO
de Madame L e Maire
Isabelle TINTANÉ

Chères Cazaubonnaises et Chers Cazaubonnais,

À l’heure d’écrire ces mots, la situation sanitaire est toujours
préoccupante et certains évènements ne pourront pas se tenir,
à l’instar des vœux de la municipalité malgré l’envie de vous
retrouver pour partager un moment chaleureux.

Une nouvelle année qui commence est souvent l’occasion de dresser un bilan. Après une année élec-
torale 2020 tronquée par le contexte épidémique, 2021 portait un élan de renouveau. Ce fut le cas
malgré les contraintes qui ont continué de rythmer notre quotidien. Avec mon équipe nous avons œuvré
pour mettre en action nos engagements de campagne, nous en parlerons au sein de ce bulletin.
Je remercie les élus du groupe majoritaire pour leurs engagements, leurs présences et leur soutien
sans faille, seul un véritable travail d’équipe nous permet d’avancer et d’innover.

Bien entendu, des élus se doivent d’être entourés par des équipes d’agents municipaux au service de leur 
commune. J’ai la chance de pouvoir compter sur leur professionnalisme, leur expérience et leur volonté de 
faire le maximum pour la « chose publique », le « Res Publica ». Je les remercie tous grandement pour cela.

Notre Commune a le privilège de compter un grand nombre d’associations qui malgré, les difficultés
sanitaires, n’ont pas baissé les bras et ont continué à animer, à faire vivre notre village et à accueillir un 
public toujours présent pour des activités sportives ou culturelles. Un grand bravo pour ces multiples actions. 

Parmi les forces vives cazaubonnaises, nous avons également nos commerçants et leurs représentants 
comme le syndicat des hôteliers-logeurs. C’est une chance pour moi de pouvoir compter sur eux pour
m’accompagner dans l’organisation d’évènements sportifs et festifs d’envergure tels que les compétitions 
d’aviron, de ball-trap, les journées du patrimoine culinaire et tant d’autres encore. Un grand merci à eux.

Je voudrais également rendre hommage aux services de l’Etat qui ont continué à assurer leurs missions
malgré les difficultés. Je pense notamment aux enseignants de nos établissements cazaubonnais qui
ont réussi à s’adapter aux multiples et mouvants protocoles sanitaires, mais également aux services
préfectoraux et sous-préfectoraux pour leurs accompagnements, aux forces de gendarmerie… 

J’ai aussi une profonde et chaleureuse pensée pour les sapeurs-pompiers volontaires de notre Centre
de Secours dont nous sommes tous si redevables.

Pour conclure, je voudrais revenir sur l’une de mes plus grandes fiertés de l’année 2021, l’Office Municipal
de Tourisme et du Thermalisme de Cazaubon - Barbotan les Thermes. Après une première saison fort
satisfaisante, nous avons la certitude de la pérennité et de la fiabilité financière de notre structure.
En effet, malgré le scepticisme de certains, l’État a tranché et la taxe de séjour perçue sur notre
territoire communal (soit plus de 75 % du total collecté par notre Communauté des Communes)
revient à notre Office Communal. J’en étais persuadée mais il s’agit malgré tout d’une belle victoire.

Chères Cazaubonnaises et Chers Cazaubonnais, je vous souhaite à nouveau, en mon nom et en celui des élus 
du groupe majoritaire du Conseil Municipal, une très belle année 2022 et une bonne lecture de ce bulletin.
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Création de l’OMTT
Mme Isabelle TINTANÉ, Maire et 
Présidente de l’Office Municipal 
de Tourisme et du Thermalisme, 
a souhaité remettre en place un 
Office de Tourisme de destination. 
Dès le mois de janvier, l’équipe 
municipale en place a officialisé la 
création de l’OMTT en constituant 
un comité directeur, composé 
d’élus et des forces vives de la 
commune et de la station thermale.

Début de saison tardif
Suite aux conditions sanitaires 
difficiles qui ont marqué 
le début de l’année 2021, 
l’ouverture officielle de l’office 
de tourisme a été retardée au 
19 mai, date de réouverture 
de l’établissement thermal.
À  cette occasion Mme Le Maire, 
Isabelle TINTANÉ, a reçu, dans
les locaux de la Maison du 
Tourisme et du Thermalisme de 
Barbotan les Thermes, le pré-
sident de la Fédération Thermale
d’Occitanie, Mr Guillaume Dalery.

L’inauguration du nouvel Office de 
Tourisme a eu lieu le 30 juin dernier, 
suivie de celle de la base de loisirs
du Lac de l’Uby.

L’arrivée progressive des curistes  
a redonné vie à la station 
thermale. Beaucoup d’animations 
diverses et variées, offertes ou 

proposées par la municipalité et 
les associations, ont rythmé cette 
saison 2021, offrant la possibilité 
à tous de passer un agréable 
moment de divertissement . . . 
C’est dans cet esprit, de faire 
découvrir la richesse de notre 
territoire, que des services ont 
vu le jour et des actions ont été
entreprises : rencontres avec les 
socioprofessionnels du secteur, 
mise en avant des activités et des 
producteurs locaux, élaboration
de supports de communication.
Cette saison 2021, l’Office de 
Tourisme a pris en charge les de-
mandes de près de 7 500 visiteurs.

TOURISME ET THERMALISME

L’OFFICE MUNICIPAL
DE TOURISME ET DU 
THERMALISME
Création et retour sur la saison

Anita BARLES - Patrice GAUT - Guy BERNADET - Christophe VILLEMAGNE - Isabelle TINTANÉ - Guillaume DALERYAnita BARLES - Patrice GAUT - Guy BERNADET - Christophe VILLEMAGNE - Isabelle TINTANÉ - Guillaume DALERY
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L éane
Conseillère en séjour

« Madame Label »
À pied, à cheval ou en VTT,

l’aventurière de l’équipe vous 
prépare de belles balades et 

activités de plein air.
Préparez vos baskets !

UNE ÉQUIPE  à votre service !

Carmen
Conseillère en séjour

« À vos cartes, prêts, partez ! »
Elle connait parfaitement la région et 
souhaite vous en faire profiter avec de 

belles idées d’excursions, des expé-
riences variées, de bonnes adresses...

Elle en a pour tous les goûts,
découvrez sa boutique !

Marie
Conseillère en séjour

« Madame Patrimoine »
Son truc à elle, c’est la vieille pierre !

L’histoire de notre charmant village n’au-
ra bientôt plus de secret pour Marie... 
Et nous pouvons lui faire confiance pour 
nous transmettre et nous faire partager 

ses riches découvertes !

L auranne
Chargée de communication

« La maîtrise des réseaux »
Elle a à coeur de valoriser et de
promouvoir notre beau territoire.

Sa mission : faire rayonner Cazaubon
et Barbotan au-delà de la région !

Au fil de la saison, la toute nouvelle équipe de l’OMTT 
de Barbotan s’est agrandie ! Composée dans un
premier temps d’un directeur et d’une chargée de 
communication, l’arrivée progressive de trois conseil-
lères en séjour a permis une prise en charge complète 
des touristes, curistes et résidents locaux. Elle est
aujourd’hui en capacité d’assurer
toutes ses missions.

Patrice
Directeur de l’OMTT

Vice-président du Comité
Régional du Tourisme Occitanie

« Fraîchement arrivé des Pyrénées »
C’est avec beaucoup d’enthousiasme

que notre directeur met toute son
expérience et sa détermination
au service de notre destination !
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Un concentré de savoir-faire
Fin septembre 2021, Barbotan 
accueillait sa première édition des 
Journées du Patrimoine Culinaire, 
un événement unique réunissant 
les producteurs locaux, les Chefs 
et le Public.

Ce véritable concentré de décou-
vertes gustatives a rencontré un 
véritable succès, avec notamment 
la possibilité pour les visiteurs de 
participer à :

- un grand marché de producteurs 
  locaux,
- des ateliers de démonstrations 
  culinaires par les Chefs,
- des dîners gastronomiques.

ÉVÉNEMENT

LES JOURNÉES
DU PATRIMOINE
CULINAIRE

                                             3 journées dédiées à la Gastronomie
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Henri DIEDERICH (Conseiller municipal) - Alain DUFFOURG (Sénateur du Gers)Henri DIEDERICH (Conseiller municipal) - Alain DUFFOURG (Sénateur du Gers)
Laurence LESCOUSTRE (Sous-préfète du Gers) - Isabelle TINTANÉ (Maire de Cazaubon)Laurence LESCOUSTRE (Sous-préfète du Gers) - Isabelle TINTANÉ (Maire de Cazaubon)
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C’est au rythme des dégustations et des démonstra-
tions culinaires que les Chefs auront régalé le public.
Parmi eux, on pouvait rencontrer le Chef David Coulomb 
du restaurant Küto, le Chef Sébastien Authier et son équipe 
de La Brigade Traiteur ainsi que les Chefs Noëmie Honiat 
et Quentin Bourdy, anciens participants de l’émission Top 
Chef qui avaient fait le déplacement depuis l’Aveyron.

Les « Tables du Gers » est le label des tables créatives, 
authentiques et responsables du Gers. Cette distinction 
regroupe un réseau de restaurateurs qui partagent les 
mêmes valeurs culinaires et travaillent main dans la main 
avec les producteurs du Gers. Ensemble, ils s’engagent dans 
une démarche de qualité, locale et responsable. La par-
ticipation des Tables du Gers aux Journées du Patrimoine
Culinaire fut une évidence. Lors de nos journées, étaient
présents : la Cheffe Charlotte Latreille du Château Bellevue
à Cazaubon, le Chef Fabien Armengaud du restaurant
La Falène Bleue à Lannepax, le Chef Thierry Lair
du restaurant L’Échappée Belle à L’Isle Jourdain et l’établis-
sement La Bastide en Gascogne à Barbotan-les-Thermes.

Deuxième édition : venez vivre au rythme des 
dégustations à Barbotan du 9 au 11 septembre 
2022 !

De nombreux Chefs présents

ÉVÉNEMENT
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La Cheffe Charlotte LATREILLE et son équipeLa Cheffe Charlotte LATREILLE et son équipe
CHÂTEAU BELLEVUECHÂTEAU BELLEVUE

Les ChefsLes Chefs Quentin BOURDY et Noëmie HONIAT Quentin BOURDY et Noëmie HONIAT

Le Chef Sébastien AUTHIER et son équipe - LA BRIGADELe Chef Sébastien AUTHIER et son équipe - LA BRIGADE

Le Chef David COULOMB et Alain BRUMONTLe Chef David COULOMB et Alain BRUMONT
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  Des animations pour tous
 tout au long de l année

Nous avons à cœur d’offrir à nos concitoyens et
à nos touristes un panel d’animations tout au long
de l’année aidés par les associations de notre commune.

,,

Cet été la musique, les marchés aux producteurs
et les pièces de théâtres nous ont régalés.

Deux magnifiques feux d’artifices ont éclairé
notre ciel de la base de l’Uby pour le plus
grand plaisir de toutes les générations.

Fin Août, nos fêtes locales ont accueilli des
groupes de musiques locaux et d’horizons voisins
afin d’animer les repas.

Après un an sans Corrida, les arènes de Cazaubon ont renoué avec la
tradition taurine pour nous offrir un spectacle. La Course Landaise nous a
proposé un duel « Anciens et Jeunes » de grande qualité, animée par les musiciens
de St Justin et de Cazaubon.

Le lundi fut le terrain de jeu des chevaux pour les courses hippiques. 

CULTURE ET VIE ASSOCIATIVE

FESTIVITÉS &
ANIMATIONS 2021
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Octobre se colore de Rose pour la lutte contre
le Cancer du sein avec plusieurs événements
pour soutenir la cause : pièce de théâtre
« K Surprise », vente de Roses et de goodies, 
marche rose autour du Lac... avec la par-
ticipation de nos nombreux partenaires,

l’Établissement Thermal, les associations et
                                        les commerçants.  

L aisse tomber la neige
a ouvert les festivités de fin
d’année pour le plus grand

bonheur des enfants.

L éo l  ’Escargot.
n’a pû montrer ses antennes
mais ce n’est que partie remise.

L a L yre Cazaubonnaise
a régalé une assemblée de
passionnés pour la Sainte Cécile.

Aprés un belle saison festive, rendez vous l’année prochaine !

CULTURE ET VIE ASSOCIATIVE
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CULTURE ET VIE ASSOCIATIVE

Le tissus associatif, une force pour notre commune
Comme s’y était engagée Mme Le Maire lors de la réunion des associations en janvier 2021, toutes les associa-

tions organisatrices de spectacles pour les fêtes patronales ont été soutenues afin de compenser les pertes liées 
à la situation sanitaire. Ce fut le cas pour la course Landaise et le Comité des Fêtes de Barbotan, organisateur 
de la corrida Portugaise, soit respectivement : 2 778 € et 2 431 €.

Le club de pêche, ayant dû abandonner son local dans l’enceinte de la base de loisirs, s’est vu proposer un 
hangar aujourd’hui vide, à proximité, et recevra très prochainement un mobil home raccordé au sanitaire et 
à l’eau. Une subvention exceptionnelle sera attribuée après examen par la commission afin de permettre de 
terminer l’aménagement intérieur du hangar. Le club de pêche dispose à ce jour d’un espace clos et d’une sortie 
directe sur la route.

Il sera mis à disposition du club de tennis un bungalow de 36m² (en stock existant au service technique).
Des travaux importants ont été réalisés au tennis couvert pour désolidariser le sol et l’armature de soutènement 
afin de ralentir la formation de fissures sur le cours.

Les tribunes du stade de rugby ainsi que l’entrée et la buvette ont été repeintes (7 700 €) et le chauffe-eau 
des douches a été remplacé (4 400 €).

Pour l’année 2021, le montant total des subventions attribuées est de 88 000 €.

Le Tennis Club de
Cazaubon Barbotan
Le club de tennis a été très 
actif avec l’organisation du 
tournoi annuel qui a été une 
réussite tant au niveau de la 
fréquentation que de la quali-
té des matchs.
La soirée Cabaret  du 13 no-
vembre a offert un magnifique 
dîner-spectacle à un public 
très nombreux.

Le Ball-Trap
Le ball-trap a été à
l’honneur début août
avec les championats
de France organisés par
le club local.

Le Club Hippique
Les traditionnelles courses
de chevaux ont eu lieu,
engendrant de nom-
breux paris.

L’Aviron Club
Cazaubonnais
L’Aviron Club Cazaubonnais 
offre de multiples activités 
notamment au cours des mois 
d’Eté . Octobre a accueilli les 
compétitions de qualification 
pour les championnats à venir.

L’Université Thermale
L’UTEPSIAA organise tout au 
long de la saison de nom-
breux ateliers et animations 
ouverts tous .

Via Cultura
Nous a proposé régulièrement
tout au long de l’année des 
expositions d’artistes peintres, 
la palette de mai, les recontres
photographiques...
En Septembre, les amoureux
de théâtre ont pû profiter de
pièces interprétées par des
amateurs locaux.
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L’année 2021 a été riche en travaux, 
pas forcément tous visibles, mais 
indispensables, que ce soit pour la 
sécurité ou le bien être des administrés.
La municipalité précédente ayant  
laissé le parc immobilier communal 
dans un état de délabrement important  
nous avons eu à réagir très vite, la
situation devenant insupportable.

Notre première réalisation, la plus 
urgente, fut la réfection complète de 
l’étanchéité du foyer logement de 
Moutiques. Elle est terminée, et les 
logements fortement dégradés par 
les infiltrations d’eau sont en cours 
de rénovation. Durant les travaux, et 
encore à ce jour, la municipalité a pris 
en charge le relogement des locataires 
sinistrés. Coût des travaux : 58 000 €.

Après la visite de la résidence des 
Pins par Mme Le Maire, l’adjoint aux 
travaux et les services techniques, 
le constat a été fait qu’il n’était plus 
possible en 2021 que des locataires 
paient un loyer à la collectivité pour 
des appartements inchauffables 
et pour certains très vétustes.
Un programme de rénovation 
énergétique de la résidence a 
été proposé aux élus du groupe 
majoritaire et accepté sans réserve.
À ce jour, ce programme de rénovation 
est lancé, les études sont terminées, 
deux architectes sont sur le projet. 
Début des travaux : deuxième semestre 
2022. Coût prévisionnel : 600 000 €.

Un autre secteur sinistré sur notre 
commune : la voirie ! 
L’état général de la chaussée sur 
notre commune est très mauvais et 
souffre d’un sous-investissement de-
puis 6 ans. Nous avons identifié plu-
sieurs rues à Barbotan nécessitant 
une réfection sans délai, pour la sé-
curité mais aussi pour le confort des 
usagers. Les travaux ont été réalisés 
dans les rues de l’Abbé Escarnot, le 
haut de la rue Montaigne et la rue 
d’Albret. Nous avons complété ce 
programme de voirie par la partie 
non goudronnée de la route de Jean 
de Bordeaux.

Un programme de rénovation de 
l’éclairage public a été mis en place. 
Une première tranche, a été votée en 
2021 pour un montant de 62 000 € 
(éclairage led). Les devis ont été si-
gnés le 30/06/2021.

Malheureusement, des retards im-
portants de la part de l’entreprise 
mandatée par le Syndicat Départe-
mental d’Énergies  du Gers ne nous 
ont pas permis de réaliser les travaux 
au quatrième trimestre comme prévu, 
ils sont reportés au premier trimestre 
2022. Les quartiers concernés sont 
entre autres : Las Canères, le Mouliès, 
la rue de Lartigue, la cité du Cap du 
Bosc et des pylônes épars.

Il s’agissait d’une volonté forte de 
la municipalité, un investissement 
conséquent a ciblé la base de loisirs 
de l’Uby. Un bassin de baignade a 
été recréé dans une anse du lac ce 
qui a nécessité d’importants travaux 
de curage et de mise en place d’une 
plage. L’enceinte de la base de loisirs 
a été restaurée et modifiée afin 
de répondre aux besoins de tous, 
notamment des pratiquants de la 
pêche. Un parcours d’accrobranche a 
été entièrement créé. Des jeux pour 
enfants dans le parc ont été changés 
car vétustes et potentiellement 
dangereux. Enfin, la flotte de ba-
teaux pédaliers a été renforcée.

Récemment, 4 arbres dangereux ont
été abattus, ils sont en cours de 
remplacement par la plantation de 
22 arbres d’essences variées.

TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS

TRAVAUX
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CAZAUBON s’éclaire au soleil !
Depuis 2014, la centrale photovoltaïque implantée 
au lieu-dit « Les Sables » fournit aux habitants de 
Cazaubon, une énergie verte et locale. En effet,
en 2020 les 13 000 panneaux du site ont fourni 
3 556 kWh, l’équivalent de la consommation
électrique moyenne de 1 976 habitants (hors
chauffage), soit plus que la population de la
commune ! Grâce à cette énergie renouvelable,
1 067 tonnes de CO2 ont été économisées.

Vous avez d’autres questions ?
Plus d’informations sur :

www.sergies. f r
Un numéro est également à votre disposition  :

05 49 44 70 54

L’expression de l’opposition
Au conseil municipal, le contact humain est difficile et le débat d’idées contradictoires un délit de pensée ! 
Nous manifestons notre désaccord au milieu d’élus qui ne font que valider les décisions de la maire que nous 
découvrons au dernier moment.

Un nouvel état d’esprit doit s’installer à la mairie dans 4 ans car nous menons des réflexions sur des projets
structurés et structurants. Nous travaillons sur une vision à long terme pour que nos villages ne continuent pas
à mourir. Aujourd’hui, les associations sont maltraitées, l’office de tourisme est redevenu communal tandis que
la station thermale a régressé dans son classement. Les commerçants ne sont soutenus ni par la commune ni
la communauté du Grand Armagnac dont le Vice-président est 1er adjoint municipal.

Cette absence de dynamique ne sera pas masquée par la distribution de colis de Noël, ni par la reprise de
certains engagements précédents (éclairage, lotissement) ou l’abandon d’autres projets (campings cars,
poursuite de la transformation de la station). La seule réalisation nouvelle depuis 2020 est un accrobranche
et une tyrolienne hors de prix. Aucun projet ambitieux ! Or, c’est maintenant que nous devrions
particulièrement réinventer le rôle municipal.

Nous restons mobilisés pour vous informer, notamment sur notre Facebook.

Meilleurs vœux pour l’année 2022.
Jean-Bernard, Jean-Marc, Marie-Ange, José.

PROJETS ET INFORMATIONS

Pour 2022 le groupe municipal 
majoritaire a validé un programme 
ambitieux mais nécessaire :

 La réhabilitation complète de la
 place des arènes et des trottoirs
 de Cazaubon (l’étude est en cours),

 La rénovation énergétique de la
 résidence des Pins,

 Une deuxième tranche pour le
 remplacement des luminaires fluo
 du même montant que la première,

 Base de l’Uby : création d’un terrain 
 de padel tennis et modernisation de
 l’aire de camping-cars.

Nous réfléchissons également à l’aménagement de la 
place Armagnac à Barbotan : dalle en béton sans 
âme, très chaude l’été (de nombreux curistes se sont 
plaints de souffrir des jambes en la traversant les 
jours de fortes chaleurs). Un autre point important 
de réflexion : que faire de la propriété achetée par 
l’ancienne municipalité à Barbotan, d’une grange 
avec une toiture neuve, et d’une maison insalubre et 
inhabitable aujourd’hui.

Une valorisation est à trouver afin d’essayer de 
compenser les dépenses engagées couvertes par un 
emprunt qui se terminera dans 12 ans…

Nos projets seront toujours au plus près des besoins 
de la commune dans le respect de nos engagements.

.

 .

.

 .
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L e Concours
  des Maisons Fleuries
Par Régis LAPORTE
Le concours des maisons fleuries a pu se dérouler dans de 
bonnes conditions en 2021. Je tiens à remercier Patrice Gaut 
directeur de l’Office de Tourisme, Manon St-Marc professeur 
de musique, Jean Michel Lacrouts et Aldric Dudon nos pro-
fessionnels des espaces verts aux services techniques, qui ont 
accepté d’offrir leur temps et leurs compétences pour parti-
ciper aux visites et au jugement de ce concours. Le nouveau
règlement prévoit de récompenser les trois premiers de 
chaque catégorie (plus un prix originalité et un prix coup 
de cœur à un non inscrit). Les visites ont eu lieux durant la
deuxième quinzaine de juin, sans avertissement préalable. 
Une grille de notation basée sur une dizaine de critères était 
remplie par chaque jury, puis une moyenne calculée pour 
chaque candidat nous a donné le classement. Nous avons
préféré ne pas intégrer dans le concours certains fleurisse-
ments liés à des élus, mais leur travail est à féliciter et aurait
certainement mérité un classement.

Les trois premiers lauréats de chaque catégorie ont reçu 
des bons d’achats d’une valeur de 100€, 80€ et 60€, à 
dépenser chez les professionnels du jardin et du fleurisse-
ment de la commune, ainsi que des compositions florales 
pour les catégories Coup de Cœur et Originalité.

Catégorie 1 : Maison, balcon et façades
   1/ Jean-Pierre CASTANDET
   2/ Dara MRDJA
   3/ Christiane GAILLERES

Catégorie 2 : Parc et jardin
   1/ Alice CARRE
   2/ Pierre PONSONET
   3/ Christine PAVAN

Catégorie 3 : Commerces, hôtels, résidences et
                    autres hébergements
   1/ Résidence CAMPO
   2/ Résidence Le PIQUET
   3/ Le Casino

Catégorie 4 : Maison, ferme et non visible de la
                    voie publique
   1/ Pierrette DONNEFOI
   2/ Joëlle SCHOONWATER
   3/ Christiane MONGE

Originalité :      Claude LEMOINE

Coup de Cœur : Christian HUESO (non inscrit)

Résultats du concours
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ENVIRONNEMENT



L e Noël de nos ainés
Avant les fêtes de Noël, 151 ainés de plus de 
80 ans ont bénéficié d’un beau et bon colis
festif distribué par la municipalité. Aller à leur 
rencontre a permis de rompre un moment l’isolement.
Des remerciements chaleureux témoignent de
l’importance de cette visite.

La médaille d’honneur régionale, départementale 
et communale ARGENT (20 années) est décernée à :

Monsieur CROS Claude
Service des Sports

Monsieur RIVIÈRE Jean-Luc
Service des Sports

La médaille d’honneur régionale, départementale
et communale OR (35 années) est décernée à :

Monsieur SOLER-MORCY Marc
Police Municipale

Monsieur TINTANÉ Jean-Michel
Services Techniques

Madame VAN DE VOORDE-REMY Marie-Hélène
Service Administratif

MÉDAILLES
DU TRAVAIL
DES AGENTS COMMUNAUX

Notre Centenaire
      Cazaubonnaise
Irène Barcieugues a fêté ses 100 ans !
Pour cet événement exceptionnel, Mme Le Maire, 
Isabelle Tintané, et son adjoint, Didier Expert,
ont tenu à rendre hommage à la centenaire du 
village, entourée pour l’occasion de sa famille,
en lui offrant un très beau bouquet de fleurs.

Irène Barcieugues a toujours vécu dans la région, 
entre le Lot-et-Garonne, les Landes et le Gers.
Cette maman de trois enfants, quatre fois 
grand-mère et quatre fois arrière grand-mère,
est née le 3 novembre 1921 à Boussès, petit
village lot-et-garonnais, à la frontière landaise. 
Elle se marie le 27 octobre 1945 à Arx, puis 
elle donne naissance à ses trois enfants quelques
années plus tard, cultive des céréales, élève de la
volaille et du bétail. Elle s’installe en 1960 à
Barbotan-les-Thermes où elle est employée dans 
des établissements hôteliers. Puis vient l’heure
de la retraite où elle s’adonne à sa passion,
s’occuper de son jardin.

LE CENTRE DE SECOURS
DE CAZAUBON RECRUTE !

05 42 54 12 23
volontariat@sdis32.fr

www.sdis32.fr
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